
Influenza aviaire : Prolongation de la durée de la Zone de Contrôle Temporaire suite à la découverte d’un 
nouveau cas sur une bernache du canada sur la commune de SAINT MARTIN DES LAIS (dpt 03)  

 

Communiqué de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Saône et Loire le 13 Janvier 2023 

  
  
Le département de la Saône et Loire a déclaré plusieurs cas en faune sauvage aviaire atteint d’influenza aviaire hautement pathogène, depuis l’élévation en France au 
niveau élevé, par l’arrêté ministériel du 08 novembre 2022. 
Le virus de l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) a été identifié le 27 décembre 2022 sur une Bernache du canada retrouvée morte le 21 décembre 2022 sur 
la commune de BEAULON puis le 11 janvier 2023 à l’intérieur de la ZCT sur la commune de SAINT MARTIN DES LAIS.  
 
Ce virus, qui circule activement en Europe par l’intermédiaire des oiseaux migrateurs ou parmi la faune sauvage autochtone, est particulièrement contagieux et pathogène 
pour les oiseaux. Il persiste et reste actif principalement dans les fientes et les eaux stagnantes contenant des fientes contaminées. 
 
Yves SEGUY, Préfet de la Saône et Loire, a pris un arrêté visant à prévenir l’apparition d’influenza aviaire dans les élevages. 
Une zone de contrôle temporaire (ZCT) de 20 km autour du lieu de découverte de l’oiseau infecté a été définie et comprend les communes du département de 
Saône et Loire listées ci-contre : NEUVY-GRANDCHAMP, SAINT-AUBIN-SUR-LOIRE, LESME, GILLY-SUR-LOIRE, MONT, GRURY, CHALMOUX, 
VITRY-SUR-LOIRE, LA-CHAPELLE-AU-MANS, CRONAT, LES-GUERREAUX, CRESSY-SUR-LOIRE, SAINT-AGNAN, PERRIGNY-SUR-LOIRE, 
BOURBON-LANCY, MALTAT, MARLY-SOUS-ISSY. 
 
Cette liste de communes reste inchangée. Attention des communes du département de l’Allier (03) sont aussi concernées. 
 
 
Mesures mises en place concernant la chasse 
Contrairement à un foyer d’Influenza Aviaire Hautement Pathogène dans un élevage, la chasse du gibier à plume et du gibier d’eau n’est pas suspendue dans la Zone 
de Contrôle Temporaire (ZCT). 

Cependant à l’intérieur de la ZCT, en plus de mesures de biosécurité (voir fiche ci-dessous), une adaptation des activités de chasse (appelants pour la chasse du gibier 
d’eau) est adoptée : 
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ZCT 

Depuis le 28/12/2022 jusqu'à la suspension de l'arrêté (au plus tôt le 24/01/2023 si absence de suspicion de nouveau cas)  

Seuls le transport et l’utilisation des appelants pour la chasse du gibier d’eau se trouve impactée : 

 

o Pour les détenteurs de de catégorie 1 :  

§ transport d’appelants « nomades » inférieur ou égal à 30 appelants par jour et par détenteur et respect des mesures de biosécurité 

§ utilisation d’appelants « nomades » d’un seul détenteur 

§ ne pas avoir de contacts directs entre appelants « résidents » et appelants « nomades » 

 

o Pour les détenteurs des catégories 2 et 3 : 

§ transport interdit 

§ utilisation des appelants « résidents », qui sont déjà sur place et ne nécessitent pas de transport. Ne pas avoir de contacts directs entre 

appelants « résidents » et appelants « nomades ». 

 

Maintien des mesures de biosécurité (voir ci-dessous) 

 
Dans tous les cas, la cession à titre gratuit ou onéreux des corps du gibier à plumes tués par action de chasse et des viandes qui en sont issues est interdite dans la Zone 
de Contrôle Temporaire. 

Durée des mesures 
La ZCT pourra être levée après un délai de 21 jours si aucun signe évocateur d’influenza aviaire n’est décelé dans les exploitations et si aucun nouveau cas n’est survenu 
dans la faune sauvage libre. Dans le cas contraire, elle sera maintenue jusqu’à stabilisation de la situation. 

Surveillance dans la faune sauvage 
Toute mortalité d’oiseaux sauvages dans cette zone, sans cause évidente, doit être signalée à : 

• La Fédération Départementale des Chasseurs de la Saône et Loire au numéro suivant : 0820 000 656 
• L’antenne départementale de l’Office Français de la Biodiversité au numéro suivant : 06 20 78 94 77 

Pour rappel, la consommation de viande, de foie gras et d'œufs – et plus généralement de tout produit alimentaire à base de volaille – ne présente aucun 
risque pour l’être humain. 
 





 

 
 

FICHE CHASSEUR DE GIBIER D’EAU 

Comment prévenir la transmission des virus d’Influenza Aviaire 

Hautement Pathogène des oiseaux migrateurs aux appelants ou aux 

oiseaux domestiques 

 

Chasse : les oiseaux chassés ne doivent en aucun cas entrer en contact avec 

des oiseaux d’élevage ! 

- les oiseaux chassés doivent être conservés dans des contenants étanches (bacs, sacs…) qui seront 

 rigoureusement nettoyés1 dès le retour à la maison 
- aucune partie des oiseaux tués à la chasse ne doit être abandonnée en milieu naturel, il est indispensable 

 de mettre les plumes, les pattes les ailes et les viscères dans des sacs étanches avant de les jeter 
- les bottes sont rincées sur le lieu de chasse et laissées sur place, ou bien elles sont débarrassées de leur 

 boue, transportées  dans  un  sac  plastique  fermé  avant  d’être  nettoyées et désinfectées1 de retour du lieu 
 de chasse 

- les vêtements de chasse sont nettoyés1 à l’arrivée à la maison, 

- le matériel de chasse (palettes, gibecière, etc…) est nettoyé1 de retour du lieu de chasse et ne doit pas 
 être en contact avec des volailles ou des élevages avicoles, 

- les pattes des chiens doivent être lavées avant de remonter dans le véhicule et les chiens ayant participé 
 à la chasse ne doivent pas pénétrer dans un élevage ou une basse- cour, ni avoir aucun contact d’aucune 
 sorte avec des oiseaux domestiques, 

- les échanges d’oiseaux et de matériel entre chasseurs ou avec des oiseaux domestiques sont à éviter à 
 tout prix 

- aucun élevage  d’oiseaux  ne  doit  être  visité  dans  les  48h (2 nuitées) après la chasse 
- les appelants sont transportés dans des caisses réservées à ce seul usage, affectées aux appelants d’un seul 

 détenteur et de façon à éviter toute dispersion de fientes ou de plumes, ces caisses sont nettoyées 
 régulièrement 

- en fonction des niveaux de risque, le transport des appelants peut être limité à 30 oiseaux maximum, sans 
 mélange entre oiseaux de différents détenteurs, et uniquement pour les détenteurs des catégories 1 voire 
 2. 

 



 

 En respectant bien ces mesures, on évite tout contact direct (d’oiseau 

à oiseau)ou         indirect (par le biais de fientes, de matériel, de bottes ou par les 

mains de l’homme) entre appelants et oiseaux domestiques (élevages ou de 

particuliers), ce qui réduit fortement le risque de contamination des 

élevages. 

Oiseaux migrateurs trouvés morts : précautions à prendre : 

- ne pas ouvrir ni même « ausculter » les oiseaux trouvés morts, mais contacter la FDC ou le SD de l’Office 
 Français de la Biodiversité, qui les emmènera tels quels au Laboratoire Vétérinaire Départemental 

- mettre des gants de préférence jetables ou au moins des gants lavables et bien les nettoyer1 après la 
 manipulation 

- mettre le cadavre dans un sac plastique que l’on ferme en serrant bien, en évitant de respirer l’air sorti du 
 sac 

- mettre le 1er sac plastique dans un 2ème sac 
- retourner les gants et les mettre dans le 2ème  sac 
- fermer le 2ème sac en serrant bien 
- se laver les mains systématiquement après avoir manipulé des oiseaux 
- nettoyer ses bottes et ses vêtements après la manipulation. 

 

 

 

1 Un bon nettoyage commence par un lavage complet à l’eau et au savon pour éliminer la matière organique. Tout ce qui aura été 
en contact direct avec les oiseaux ou leurs fientes sera ensuite désinfecté avec un produit virucide à base d’ammonium 
quaternaire. 

Sylvie Houlette 


